








































  

 

 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

Légende : 

       

        Localisation du site               Communes                EPCI              Chef lieu                         

      

       Limites communales            Limites EPCI                     Rayon 1 km 

 

Pièce : Carte de situation avec limites administrative et rayon affichage 1 km 

SAS KERVILIEN ENERGIE - Kervilien - 29260 PLOUDANIEL 
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II. DESCRIPTION, NATURE ET VOLUME DES 
ACTIVITES 

II.1. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

Ce dossier est présenté par : 

Identité du demandeur :                                     SAS KERVILIEN ENERGIES 

Forme juridique : Société par Actions Simplifiée 

Président :                                         Nicolas ABIVEN  

Adresse du siège social : Kervilien 29260 PLOUDANIEL 

Téléphone siège social :                                             06.89.68.83.97 

N°SIRET : 51454825400010 

Tableau 1 : Présentation du demandeur 

II.2. IMPLANTATION DE L’UNITE DE METHANISATION 
 

Méthanisation 

Commune PLOUDANIEL 

Lieu dit Kervilien 

sections, n° parcelles ZV, n° 154 

Tableau 2 : Localisation cadastrale du site et des installations  

Les terres du plan d’épandage sont situées sur les communes de PLOUDANIEL, PLOUEDERN, 

TREGARANTEC, SAINT THONAN, PLOUNEVENTER et TREMAOUEZAN. 

Les communes concernées par le rayon d'1km sont PLOUDANIEL, TREGARANTEC et ST 

MEEN. 

II.3. VOLUME D’ACTIVITE ET RUBRIQUE ICPE  

 

 AVANT APRES 

Atelier Volume traité Rubrique Volume traité Rubrique 

Méthanisation Matières traitées : 28.3T /j 
2781-1c 

Déclaration 
Matières traitées : 37.6T/j 

2781-1b 

Enregistrement 

Tableau 3 : Rubrique ICPE avant et après projet 

L’unité de méthanisation traitera plus de 30t/j et sera soumise au régime de l’enregistrement. Le 
passage du régime déclaratif au régime de l’enregistrement nécessite une consultation publique. 
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